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construction d'an aqueduc ovoïdal dans chacune de 
ces mes et l'établissement d'une chaussée centrale 
parée »ur 3 mètres de largeur ainsi que deux fils 
d'eau de 0 m. 50 centimètres de largeur chacun ; 

» 3- De classer les quatre rues dont il s'agit au 
nombre des voies publiques,de déciderqu'ellts seront 
éclairées et entretenues par la Ville et d'en fixer les 
alignements et le nivellement conformément aux in
dications des plans spéciaux joints au dossier ; 

» 4- D'approuver le projet des travaux drossé par 
M. 1* directeur du service de la voirie et s'élevant à 
la somme de 104,000 fr. 

» 5- De voter l'inscription en recette an budget 
supplémentaire de 1£87, d'-:ne somme de 69.333 fr. à 
recouvrer des signataires de l'engagement ci-dessus 
rlsé : 

» 6- De voter en dépense, au budgetsupplémentaire 
de lb87, une somme de 80.667 fr. représentant la va
leur des travaux à exécuter en 1887, et au budget de 
1888 une autre somma de 17.333 fr. représentant la 
valeur des travaux à payer en 18S8; 

» 7" L'Administration municipale est invitée à pré
parer les projets et à faire les démarches nécessaires 
pour arriver à l'ouverture da la partie médiane de la 
rue Montgolrler allant de la route de Lannoy à la rue 
de la Potennerie. 

» Signé : D' Carrette, P. Destombes, Harinkouck, 
Faidherbe, V. Roussel, Pollel-Desquiens, S. Ghéron, 
L. Delannoy, D' Derville. » 

M. LE DOCTEUR CARRETTE ajoute : L'importance 
de ces projets est d'autant plus grande que ceux-
ci coucordent ave»; un travail imporlant, depuis 
longtemps préparé par l'administration munici
pale. C'est celui de notre grande artère de la gare 
du Nord-Est au parc de Barbieux. 

Le même conseiller s'approche du bureau et 
donne, a M. H. Huisine, des explications sur le 
plan. 

M. I.E MAIRE. — Je mots aux voix les conclu
sions du rapport. 

M. i>ti;niN-BoNNAYE. — M. le Maire, je déclare 
m'aktcnir. 

M. La MAISK. — Voire abstention sera men
tionnée au procès-ver bal. 

Lrs conclusions du rapport sont adoptées. 
l u i u l o v a r d «le C a m b r a i . — I t c i i i n n t l e 

« i o l'OI>Mtl*M<*(ioil ti ' l lBl U«ft«C«i«ll~ CC11-
»•••!, 
M. N. C<IMERRE Ut le rapport suivant : 
•> Messieurs, Vous nous avez chargés del'examtn 

d'une proposition faite par divers rivrrains du boule
vard de Cambrai au sujet de la construction de l'a
queduc de cette voie. 

»> Ces riverains consentent participer chacun dans 
la proportion du tiers de la dépense et au prorata de 
son front à rue. Cette proposition efct conforme à 
celles qui sont ordinairement cc%.eptées par la 
Ville. 

• A cette première raison viennent s'en joindre 
d'autres. Le service des Eaux a établi à l'entrée du 
Parc de Barbieux un compteur pour les besoins de 
non» jardin. Ce compteur est installé dans une cave 
prof >nde qu'il faut assécher sous peina de voir cet 
appareil coûteux ê détériorer rapidement. D'un au
tre côté vous avez pris en considéra'ion une propo
sition relative a 1 ouverture d'un boulevard entre 
111 «spice futur et l'entrée du Parc. Cet artère devra 
.être pourvu d'un égoût et celr.i-ci ne sera utile 
qu'autant qu'il aura un débonché en aval. 

•. Pour ces motifs, nous avons l'honneur de vous 
pi :(oser : 

1* De décider la construction d'nn aqueduc au 
boulevard de Cambrai*(L'usage de cet (goût étant 
féserve aux rwerains qui contribueront à la dépense 
de sun in tillation) ; 

•-- D'approuver le projet des travaux dressas par 
11. le Directeur de la voira- ; 

« 3- D'inscrire en déperse au budget supplémen
taire de 1S.S7 une somme de 13,L'0u fr. égale au mon
tait du projet ; 

» 4 D'inscrire en recette au même budget une 
si LU me de .1.U0O fr. à recouvrer des propriétaires rive
rains signataires de l'engagement en date du 11 mais 
Iss7 lequel est approuvé. 

» Hii/m' : Alarlel-Delespierre.Béghin, Ilarinckouck, 
Roussel, Destombes, Vincaon, Reboux, D' Derville.» 

Les conclusions sont adoptées. 
CnxMl •-••<-( i o n armi a q u e d u e r u e d u l ' I l e 

Dans sa séance du 4 février 1887. le Conseil muni
cipal a décidé la construction d'un aqueduc central 
dans la rue du Pile. 

L'exécution de ce travail mise en adjudication le 10 
mai. est confiée à M. Ch. Larnou qui a consenti sur 
les prix du devis, un rabais de 11 UjO. Le projet s'éle 
rant à la somme de ï-i.1^9 fi. 01. c'est donc une ré
duction totale de 2,">77 ïr. 19 que l'tnliepreneur a 
cons.-ntie. 

Le Conseil décide le prolongement de l'égout de la 
ruo du l';ie jusqu'à sa rencontre avec celui de la rue 
du Tilleul. 

Le montant de la dépense sera imputé sur la som
me de 2.57] fr. 19 ptovenant du rabais consenti par 
l'adjudicataire. 

i ï u c «lu T i l l e u l , p r o j e t «l'alifciieiueitt: 
M. I.E LIOCTEI R DEUVH.I.E lit ce rapport : 
• Mas iatara, votre Si commission a pris connais

sance du plan dressé par M. le directeur du service 
de la voi'ie. en vue de régler les alignements de la 
rue du Tilleul. 

» Elle prie le Conseil de vouloir bien revêtir ce 
plan de son approbation. 

» Signé : Docteur Derviïle, Docteur Carrette, Mar-
tel-l)eies;::erre, Penn?l et Destomuea.» 

Les conclusions sont adoptée:;. 
P r o j e t «le i l é e l a f ' K e n i e n t «le ! » r u e «lu 

b u i i o n i p a i ' l i e eoiti-triMt c u i r e l u r u e 
Main*.- i a l i Ï ! U C e t l a r u e «lu Coll«'K<-. 
M. le éocteaf Carrette lit se rapport: 
<• II • -sieui:, vos commissions réunies itêrative-

ment se sont en dernier raaaort déterminées à vous 
demander ^ajournement du déclassement projeté de 
la rue du Ballon dan3 la fraction de cette rue sise 
entr- la rue Saint-Antoine etla rue du Collège. 

» Je vii'os doue, •»;; i.onj ût; ces eoaauaissioas, vous 
proposer d'appuyer de »oi votes leur avis favorable 
a l'ajoùr-nenv nt de ce déclasseasenl. 

.> Signe: Doatcmr Carrette. Martel-Delespierre, 
docteur Derville, A, Dnplre, N. Coinerre. L. Deian-
ii..y, W. Bo—sel, A. Bégliin... 

LM cooclasioM sont adoptées. 
P - r é l é v e u i e n t e u 1H.SH a u r I«'« rcvc i i i iM 

4»r«liDialreM IÏCM MOIIIIUCN néeeHMuîiTM 
p o u r l ' e n t r e t i e n «8I>M l l i e u i i i i i * v i c i 
n a u x . 
M. DELANNOY lit ce rapport dont les conclusions 

sont ensuite adoptées : 
« Messieurs, vous nous avez chargés de l'examen 

du projet de création des ressources atlectées à l'en
tretien des chemins vicinaux pendant l'année 18S8. 

» Nous avons l'honneur de vous proposer d'accep
ter le projet de répartition. » 
t>az t i l e u i a n i l e «le .19 >I. L e b l a n c - e t C l e 

p o u r l a «•anullMiitlon ù gnx M H I N l e 
• o l «le» r o u i e s «téparte iHeutaleM «le 
I t o w l m l x . 

X>. H. DESTOMBES donne lecture du rapport sui
vant: 

» Messieurs, MM. Leblanc et Cie ont adressé une 
demande tendant à obtenir l'autorisation d'établir 
des canalisations à gaz sous le iol des routes dépar
tementales traversant Roukeix. 

» Le Conseil municipal dans sa séance du 4 août 
188* appelé à statuer sur une proposition identique 
faite ègalerniiic par MM. Leblanc et Cie, a pris la dé
libération avivante : 

» Le Conseil délibère ; 
» 1" Dans l'iuiéiét du puolic, le Conseil est en 

principe favorable à la concession demandée, sans 
toutefois se eroiie fonde a unelne un avis à ce .sujet; 

•X-Daaa le cas où l'administration supérieure don
nerait suite à la demande de concession en instance, 
les plans de traverses seront soumis à l'administra
tion municipale qui prcscriralcschangcmentsqu'elle 
jugera utiles. 

» 3 - L'autorisation ne devait être donnée au con
cessionnaire qu'à la condition de ne faire cession de 
son droit a aucune des compagnies locales. 

•> Nous avens l'honneur, Messieurs, de vous prier 
de conlii mrr ia délibération prise par le Conseil mu
nicipal, le 4 août IbSÏ. 

» Signé . P. D.slembc5,Chércn, Martel-Delespierre, 
D' Derville, Poliet-Dcsquiens et Delannoy. » 

L«.s conclusions sont adoptées. 
C i m e t i è r e s I U » I i i i e e i n * «te:» d o y e n » 

«fct eur**M 
M. P. D A M lit ce rapport : 
» Messieurs, dans la séance du 12 novembre der

me; . notre t:onorable collègue M.Reboux. disait qu'il 
est au eiaactière un monument commencédepuis bien 
longtemps oejà et jamais achevé, c'est celui des 
doyen: et cures de Ronbaix. Kl il ajoutait : « Il est 
temps, pour la dignité de ia ville qu-= nous nous mon-
trions;moins oublieux envers la mémoire de nos 
pe<t. are. » 

.> Vus conatwloni .-.prés avoir é'.ndié de Cjiielle 
fai; n il j ouriaa i ;:e dor.né satisfaction à ce vœu a» 
sent rallitea à la proposition qui leur a été faite par 

iicrahle collègue at, Paul Vatine. Elle con
teste à traatftrer sur le eaveaa des doyens tout en lui 
donnant un aspect plus niouumenial le calvaire 
actutllea» :̂ t nu tout de i'allée principale et qui par 
suite de l'agiandissement du cimetière devra être dé
placé. 

. Nous avonsrhenneurdevousproposer.Mcssieurs, 
1 de voter la translation du calvisire an-dessus du 
caveau de MM. les doyens et curés. 

» <!• D approuver h., plans et devis dressés dans ce 
hr.t par 11. l'architecte du service des bâtiments ainsi 
que les mâchés passés i:wc MM. Lailemand et Ta-
loux ; 

» 3- De vo'pr sur le budget supplémentaire de 1Ŝ 7 
une somme de 9.000 fr. 

» 4" De décider que les travaux qui ne sont pas .sus
ceptibles dé:re ex'cutéspar voie de rnaiché leseiont 
par les entr*ore:.enrs «»rdiMaires de l'entretien. 

» Sigcé : Dazin, V.'alire, DestomLes, Itous-el, De-

lanaoy, D' Derville, Cordonnier, Chéron.Heyndrfckx, 
Senneville. Béghin, Martel-Delespierre, D' Carrette, 
Harinkouck, Roche, Comerre. » 

M. ALFRED REBOUX. — Je sois naturellement 
favorable aux coaclnsions du rapport. Mais le 
projet sonmis à la commission offre peut être un 
écueil pour ceux qui sont chargés de l'exécuter. 
Ce monument doit avoir un caractère à la fois re
ligieux et artistique. La croix du nouveau cal
vaire sera placée sur des rocailles : il ne faut pas 
que ces rocailles donnent, à l'ensemble, l'aspect 
d'une cascade de jardin de plaisance. 

M. P. DAZIN.—Je crois que M. Reboux a vn 
les plans ; or, ces plans ne rappellent pas. . 

M. ALFRED REPOLX. — Oui, le projet parait bien 
conçu ; mais il importe, que dans l'exécution, on 
n'oublie pas la pensée qui l'a inspiré. C'est snr 
quoi je me permettais d'attirer l'attention de qui 
de droit. 

M. PIERRE DESTOMBES. — C'est pour cela que 
nous n'avoDS pas mis ce travail en adjudication. 

Les conclusions du rapport sont adoptées. 
Moiit-<le-plét<'- ; e o i u j i t e » e t luait ise l - «Je 

•t etëtit j ;ui l |ret s u p p l é m e n t a i r e «le 1 H*'?t 
•aviM «lu C O B M - I I m u n i c i p a l . 
Dans sa séance du 0 mai, le conseil avait ren

voyé à l'examen des commissions les comptes et 
budgets del88G et budget supplémentaire de 1887, 
présentés avec pièces à l'appui par M. le directeur 
caissier du Mont-de-Piétè. 

Le conseil, considérant que ces comptes établis 
suivant les lois, ordonnances et instructions sur 
l'administration et la comptabilité des Monts-de-
Pièté, ont été vérifiés par M. le Trésorier-Payeur-
Gènéral du Nord, et par le conseil d'admimslra-
tion, lesapprouve. 

F a l i r i i i u e x «l'a^grllaes 
Le Conseil homologue les comptes des paroisses 

St-Sépulcre, St-Martin, St-.Joseph et Notre Dame, 
pour 18S0, et les projets de budgets pour 1888'. 

H u l s - c l o 8 
M. LE MAIRE proronce le huis-clos. 
La séance est levée à 10 h. 30. 

CONCERTS ET SPtCTACUS 
La Société Chorale Les Mélomanes iioubaisiens 

qui se dispose à assister au concours d« Saint-Denis,a 
donné dimanche à l'Hippodrome une audition des 
morceaux qu'elle doit exécuter. Nous avons jugé que 
les Mt'lomanes sont arrivés à un résultat déjà très 
satisfaisant, et nous o. ons espérer que leurs efforts 
seront récompensés dans une large mesure. 

En général, les roix sont bien équilibrées., sauf 
peut-être du côlé des ténors parmi lesquels il nous a 
semblé remarquer quelques organes un peu durs. 
Ceux qui les possèdentferontsagementldene chanter 
qu'avec Deauconp de précaution dans les pianos. 

Il restait d'ailleurs une semaine entière aux Mélo
manes pour perfectionner leur œuvre; nous summes 
sur que, dès maintenant, déjà ils o it su la mener à 
bonne fin. 

La Petite Val/re, pastorale, est le chœur imposé. 
Loin d'être exempt de difficultés, le morceau est 
rempli de contrastes qui ne sauraient réussira le 
fairo goûter. 

Les Chants l;:iiques do Saiil estle choeur au choix. 
Celui-ci plait davantage; aussi les exécutants l'snlè-
vent-ils avec beaucoup de brio. 

Tourcoing po.v ède les éléments d'une bonne sym
phonie. Bous la direction de. M. C. Ilesurmoiit. une 
cinquantaine d'amateurs ont eu l'heureuse iuée de 
se. réunir pour taire de la bonne musique, c'est une 
louable intention dont nous les félicitons L'exécution 
de cette société, ssns être à la hauteur de ce qu'elle 
pouirait faire, grâce aux talents dont elle dispose, 
n'appelle pas de critiques dignes d'être notées.(Nous 
entendrons encore avec beaucoup do plaisir la sym
phonie des Amis-Rc'unis. 

Le même jour, dans les jardins de M. P. Catteau, 
a eu lieu le concert d'été de ia Grande-Harmonie h 
ses membres honoraires. Le beau temps et le pio-
giamme supérieurement composé, ont fait que les 
amateurs se SODI empressés de se rendre à cette fête. 

Le concert comprenait dix morceaux : Nous nous 
occuperons seulement en détail de quelques-uns car 
noii.s avons déjà eu l'occasion de parler des autres. 

l u e belle fantaisie sur la Muette de Portiei a per
mis à M. Montigny, piston-solo.de nous faire admirer 
sa belle qualité de son, son style sobre et sa très 
bonne manière de phraser. Dans la prière surtout, 
dédaignant l'affectation trop commune que recher
chent bon nombre d'instrumentistes, M. Montigny a 
exécuté avec la juste expression du sentiment. Nous 
en dirons autant de M. Paul Fnirnier. 

Cet artiste, a une foia de plus émerveillé le public 
par son étonnante virtuosité. Il prend en outre avec 
une inconcevable aisance et avec une grande justesse 
des notes aiguës qui n'existent pas dans le registre 
ordinaire de la clarinette. Nous croyons néanmoins 
que ce morceau, une Fantaisie de lirepsaut, gagne
rait beaucoup à être entendu dans une salle. La ' 
grande étendue du jardin de H. P. Catteau, la situa
tion du kiosque au-dessus de la pièce d'eau sont des 
causes qui ont empêché d'entendre dans tout leur 
détail Us magnifiques variations de M. P. Fournier 

Dans Ces fantaisies, ou l'accompagnement joue a 
lui seul ur rôle plus important qu'on ne pense géné
ralement, nous avons pu juger, de l'excellent effet 
piodnit par la suppression des basses cuivres rempla
cées par deux contrebasses à cordes. 

Cette moUihVation, faite à l'exemple de la garde 
républicaine, est des plus heureuses. La discrétion et 
la M'U été avec lesquelles exécutent les deux contre-
ba sisti s ajoutent un charme de plus à ce change
ment. 

La l'aise enlr'ar.te de Charlotte Corday a pour 
auteur Peters Benoit, un <l«s compositeurs les plus 
populaires de la Belgique. Tour ce délicieux mor
ceau nous ferons la même remarque que pour le 
précédent. C'est une valse lente pour hautbois avec 
une supeilinc broderie de flûte. Les cors y ontun 
accompagnement soutenu du plus bel effet. Un vrai 
morceau de salon, dont les délicieux détails ne peu
vent être remarqués sulhsamment eu plein air. Mais, 
excellente exécution. 

Nous avons parlé déjà de la Marehe Triomphale, 
de M. V. Delannoy. et de la Danse Israélite, tirée 
de la mie de Jephtê, ie M. Cl. Broatin. Ces deux 
o-uvres de maîtres aimés et appréciés, recevront tou
jours de la part du public Roubaisien, un accueil des 
plus flatteurs. 

Signalons : Une Polonaise et les Hymne, Marche 
et Danse d'Aida, très bien rendues. 

La îiapsodie Hongroise de Listz, en même|temps 
que d'une incroyable difficulté, est d'une très grande 
richesse d'orchestration. Les harmonies s'y d*velop-

fient à profusion. C'est d'abord une introduction 
ente, puis une zigue échevelée parfaitement rendue 

par la flûte de M. Bondues; un allegro pour les cla
rinettes fait pressentir le final auquel tous les cui
vres viennent apporter leur effet magistral. 
ftCoinnie dessert de ce concert de gala en avait con
servé l'ouverture de Guillaume Tell. Les palmes, les 
lauriers, l'immense succès de notre Grande-Harmo
nie à Paris, touteela a repassé dans latête de chacun 
avec ces accords tantôi. suaves.éti anges puis bruyants 
et grondant con.me 'e tonnerre. Le a w t des vaches, 
qui se dessine au milieu de dilicieux détails, la pluie, 
l'ouragan l'ange, la fureur de tous les éléments dé
chaînes à la fois, puis l'appel des clairons, le chant 
de victoire, toute cette spieodide scène dramatique 
enfin, a été rendue avec une effrayante réalité. 

Merci à la Grande Harmonie et à M. Cl. Broutin 
en particulier d'avoir pensé à nous rappeler ces dou
ces émotions du triomphe passé. OCTAVE. 

Tourcoing. — Aujourd'hui à huit heures et demie 
du soir aura lieu sur ia place Thicrs un audition pu
blique des moreîaux que la Funfare des Pompiers 
doit exécuter au concours de St-Dems. 

Tribunal de Commerce de Tourcoing 
Audience du 2i juin 1887 t 

Piésidencc de M. EUUEXE JOURDAIN 
J n f e m e n « •« 

Société en commandite. — Par un jugement très 
longuement motivé le tribunal statue aujourd'hui 
soi l'action intentée par un groupe d'actionnaiies 
contre la ïoeietè en commandite par actions L. II... 
et Cie. 

Sur le premier point : délibération prise en assem-
l>h':>> (iinèrale extraordinaire en vue d'autoriser le 
(.érant a contracter un emprunt hypothécaire, le tri
bunal décide que cette décision,n'entrainant pas dé
rogation aux statuts et ayant été votée dans une as
semblée régulièrement constituée, n'est pas entachée 
de nullité. 

Pour t.s délibérations relatives à l'abandon des in-
i ê i ê l s , second j^rief invoqué, qui ont été prises d:ois 
différentes assemblées générales ordinaires, la de-
ni-ndc. est jugée Irred v:.ble en la forme parce qu'elle 
n'a pas été formulée dans l'exploit iutrode.ctif d'ins-

Kniln,sur la question de diatolutioB de la société le 
tribunal dit que, devant le désaccord existant entre 
les parties, il cehet de recourir à une menue d'ins
truction, mais il estime que l'abandon désintérêts 
faits en assemblée généiale ordinaire est abusif et 
porte atteinte au pacte social, que ce droit apparte
nait, seul à l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires, et aussi.qu'on a cslcu.'éà tortun amor
tissement aur le pacte social, hln conséquence, un 
expert comptable est désigné avec mission de dresser 
les inventaires en y portant les intéréls échus et en 
suppr mant l'amortissement sur l'immeuble rdln 
d'établir si le capital a été amoindri dans les propor
tions prévues par les statuts pour entraîner la disso
lution. 

Lesdemandes reconvenlionnr-llea en dommagea-
imérèts fournies par le gérant de la société et par un 
: U're groupe d'actionnaires sont rejetées ; les dépens 
sont réservés et la cause est prorogée au mois d'aonl. 

Question de transport.— Il s'agit d'un cylindre de 

carde reconnu brisé au déballage dans l'usine du des
tinataire. Le Tribunal met M. G.., l'expéditeur.hors 
de cause. En ce qui concerne M, I.F...qui a camionné 
le colis de la gare aa domilicile de M. A. P. . le desti
nataire, il a agi pour le compte de la Compagnie du 
chemin de fer du Nord, celle-ci ne peut donc lut op
poser la fin de non-recevoir de l'article 105 du code 
de commerce. 

En réalité l'article précité n'a pas d'application au 
débat parce qu'il y a eu déchargement du colis et une 
réception. M. A. P a formulé ses réserve» en 
tempe opportun et a provoqué une expertise à la
quelle ont été appelées toutes les parties en cause. 11 
résslte des faits et circorstances que cette avarie, 
extérieure et intérieure, s'est produite en cours de 
route. La compagnie du Nord aurait pu appeler en 
garantie la compagnie de l'Est dont elle tenait la 
marchandise: ne 1 ayant pas lait, elle reste seule 
responsable vis-à-vis du destinataire auquel elle de
vra payer 480 fr. d'indemnité, plus tous les dépens de 
l'instance. 

M a r e l i é d e lal iu'N peifriaéeM 
Une difficulté survenue, a propos de la conformité 

avec l'échantillon d'un lot de peigné de Chili, entre 
le vendeur M. C. D.. , de Roubaix, et lachcier.:, M. 
D. D . . . , de Tourcoing, avait été tout dabord ren
voyée à l'examen d'un juge commis. A la suite de la 
comparution une expertise eut lieu, mais les parties 
ne se mirent pas d'accord et elles reviennent devant 
le tribunal. M. C. D . . . demande la livraison et le 
paiement du lot en se basant sur les conclusions du 
rapport de l'expert qui atrouvé le lot uniformequant 
à la propreté et à la finesse et qui, s'il a fixé une va
leur inférieure au prix de vente, c'est en ajoutant 
qu'en rf'so'i de sou emploi spécial ce genre de laine 
a une valeur subordonnéo à la demande: M. C D . 
ajoute que son adversaire ne peut pas se prévaloir de 
ce que la laine n'est pas absolument conforme a 
l'échantillon parce qu'il lui était loisible de prendre 
une bobine type. 

Au dire de M. D-D., il ne s'agit pas de savoir si la 
laine était plus ou moins régulière, mais si elle était 
conforme à l'échantillon remis comme régularité et 
finesse : de plus, l'écart entre la valeur assignée par 
l'expert et le prix d'achat était considérable et, enfin, 
il est d'usage de demander une bobine type dans le 
cas seulement de garantie du nombre de chardons 
renfermés dans une laine. M. D-D. conclut donc à 
l'annulation du maiché. 

eVovnt lo i l 
Cette question, traitée il y a quelque temps dans 

des procès très importants, est de nouveau soulevée 
aujourd'hui à propos d'un litige pour le règlement de 
changements en lllature. Y a-t-il eu, dans l'espèce, 
novation par la substitution d'un nouveau débiteur 
au débiteur primitif,tel estle point controversé Trois 
parties sont en cause. 

Le directeur de la filature d'Iîsqueheries exposeque 
M. J.-B D . . . . de Tourcoing lui a remis, par l'entre
mise d'un commissionnaire de Fourmies, un charge
ment pour 3 a 4000 kilogs de cannettes n" 80 a 110, 
que. sur l'ordre de M. J.-B. D . . . , la marchandise 
avait été expédiée à M. P . . , de Roubaix et la facture 
faite au nom du même M. P..., mais que cette der
nière condition n'avait été acceptée qu'avec la réser
ve, en cas de non-paiement, do conserver un recours 
contre le débiteur originaire M. J.-B. D . . . 

Le demandeur ajoute qu'il appartient à M. J.-Btc 
D. . . de faire ia preuve de la novation invoquée,qu'en 
droit il est impossible de déplacer une dette ou une 
obligation à moins qu'on ne démontre qu'un nouveau 
débiteur a été accepté et. qu'en fait, c'est sur les ins
tructions de M J.-B. D. . . que la marchandise a été 
expédiée à M. P . . et la facture n'a été établie au 
nom de ce dernier qu'à la condition expresse de eou-
server le droit de recours contre lepremier débiteur. 
En ce qui concerne M. P . . . . dit encore le fllateur. il 
a reçu le produit d'un travail et il ne doit pis en bé-
aéueier en vertu du principe que nul ne peut s'enri
chir au détriment d'autrui : C'est pouiquoi une ac
tion contre lui en paiement de la façon cie la filature 
est fondée. 

C'est en vain que M. P. argué de retard! dans les 
livraisons pourse porter demandeur reconventionnel 
endommages-intérêts; en illet, si la marchandise 
n'a été mise en filature qu'à une date postérieure à 
celle primitivement fixée, la cause en est dans l'envoi 
tardil de l'ordre d'engrénement et des tubes, et au^i 
dans la mauvaise qualité de la laine. 

Le directeur de la filature d'Esqueheries requiert 
donc condamnation au peiement de sa facture de fa
çon contre M. J.-B. D...,ou à son défaut, II, P... 

M. J.-B. D... convient qu'il a été le chargeur de la 
marchandise, mais il ajoute que cette situation s'est 
modifiée de façon à annihiler sa responsabilité quant 
au paiement du prix de f..çon. Il a prévenu lafilature 
d'Esquer>c!,ies que la marchandise appartenait à M. 
P., de plus il a repoussé la réserve posée quant ou 
non paiement de la facture, et il a refusé celte fac
ture. 

D'ailleurs en se désaisissaat de la marchandise, 
après celte protestation,et sans en avertir l'intéressé, 
le demandeur dégageait la responsabilité du débiteur 
originaire. La novation peut s'induire de faits sou
mis à l'appréciation souveraine des tribunaux.M.J.-B. 
D. . . conclut au rejet de ia demande du directeur de 
la filature d'E-~queiieri«s et, si une condamnation de
vait être prononcée contre lui, il demande à en être 
garanti par M. P... 

Sur la question d'appel en garantie formé par M. 
B. D....M. P...s'en rapporta à justice. Sur la demande 
principale, il dit que les prétentions de la filature 
d'E-queheries son exagérées que la facture doit être 
réduite pour différences de tares, et il sollicite le 
renvoi devant juge à compter. Ueconveiuionnellc-
mentil réclame à la filature d'Esqueheries, des dom
mages-intérêts pour des retards de livraison qui lui 
ont causé préjudice. 

Itl iri it ité «lu t y p e « la i ts u n e e x p e r t i s e 
Ce pro< entre M. F. V.... et M. F. L .. qui a eu 

pour origine un laisser pour compte de deux lots de 
peignés, pour défaut de conformité avec les échantil
lons, revient pour la troisième fois devant le tribunal 
après nouvelle expertise. 

il . F. V... prétend que cette dernière expertise était 
régulière, qu'à tort M. F. L... a voulu la faire porter 
sur des objets non prévus puis a contesté i'identité 
de la bobine type.Se basant sur les constatations des 
experts M. F. V... demunde la résiliation du maiehé 
au tort de M F. L...et la condamnation de ce dernier 
en dommages-intérêts, 

M. F. L . . . répond qu'il a refusé d'assister à l'ex
pertise parce que les experts ont refusé de prendre 
connaissance de ses livres, qu'un doute existe sur 
l'identité de la bobine type, que ce doute doit s'in
terpréter en sa faveur," qu'en tout cas la preuve 
d'identité incombe à son adversaire etqu'en l'absence 
d'un type reconnu, les experts devaient estimer si la 
laine valait le prix facturé. Ses conclusions tendent 
au rejet de l'action intentée par M. F. V. . . et à la 
résiliation du marché. 

T é m o i n * r c p r o c h a b l c a 
A la suite de l'opposition à un jugement par défaut 

rendu à la requête de la maison C. L. . et condam
nant M. G. N. . . , d'Anvers, à des dommages-intérêts 
pour inexécution d'un marché de 50,000 k. de peigné, 
des enquête et contre-enquête eurent lieu et c est sur 
les résultats donnés par ces mesures d'instruction 
qu'il est plaidé aujourd'hui. 

M. C L . , soutient qu'il a atteint la preuve à la
quelle il était appointé, c'est-à-dire la conclusion du 
marché, etsa confirmation par M. G. N... après dis
cussion sur le mode de paiement, que le défendeur 
n'est pas fondé â récuser les témoignages déposés à 
l'enquête, que sur ce point l'appréciation du juge est 
souveraine et qu'en dehors même de l'enquête les 
documents versés au procès établissent l'existence 
du marché. Lejugemcnt doit donc ressortir son plein 
et entier effet. 

ht. G. N..., de son côté, se retranche derrière la 
qualité des témoins produits par le demandeur, té
moins qui. mandataires de la maison C. L., ou inter
médiaire dans l'affaire, ont un intérêt dans le procès 
et déposeraient ainsi dans leur propre cause. Il pré
tend que, dans de telles conditions la preuve du 
marché n'est pa» rapportée et que la somme récla
mée en dommages-intérêts n'est pas justifiée, il de
mande, en conséquence, à être déchargé de la con
damnation et sub-iidiairement il sollicite nomination 
d'expert chargé d'établir la valeur du peigné à l'é
poque ou les pourparlers ont eu lieu ainsi que de re
chercher les preuves du préjudice prétendument 
causé. 

Le tribunal a mis toutes ces affaires en délibéré. 
VERAX. 
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TKRKIBLE INCENDIE A BUYSSCHEUKE. — Six 

VICTIMES. — Dans la soirée du dimanche des 
Rameaux, 3 avril dernier, un violent, incen
die attribué à la malveillance,détruisait e m 
piétement, une grande ferme appartenant à 
M. Emile ( iars-Persyn, cultivateur à B u y s s -
clicurc, près de lal imitedu territoire de Xord-
peene, au lieu dit Castiei-s Ilouck. 

Depuis cette époque, M. Gars occupait une 
petite terme dont il était également proprié
taire : un nouveau et épouvantable sinistre 
v ient Je réduire en cendres l'habitation de M. 
Gars. 

C'est mardi, vers midi, que les flammes ont 
pris naissance : elles se sont développées avec 
une eUVayaiite rapidité. Bientôt les toitures 
se sont effondrées avec fracas, ensevelissant 
sons les décombres, quatre malheureuses v ic 
t imes, dont le cocher de M. GoU.iniaux, loua-
ger à Saiut-Omcr, qui était allé conduire des 
voyageurs à Buysschcurc, et deux ouvriers 
cle ferme, Victor Vandaëlc et D . . . , connu sous 
le nom de Trystram. 

La quatrième vict ime est une femme, Co-
ralie Vanhove, qui habitait avec son mari 
l'une des deux demeures dont se composait 
l'immeuble de M. Gars. C'est en voulant sau
ver son argent que Coralie Vanhove a été at

teinte par les flammes : vers midi et demi, 
elle est sorti du brasier avec sa caisse, mais 
affreusement brûlée; elle a succombé dans la 
soirée après quelques heures d'atroces souf
frances. 

Deux courageux sauveteurs qui ont fait des 
efforts surhumains pour arracher aux flam
mes les malheureux qui ont succombé, paie
ront peut-être de leur v i e leur dévouement 
héroïque, ce sont les sieurs Jules Labaye et 
Martin Vergniet, qui sont couvert de brûlu
res et dont l'état est considéré comme déses
péré. 

Il est absolument hors de doute que cet i n 
cendie, comme celui de dimanche des R a 
meaux, est dû à la malveil lance : les flam
mes ont pris naissance à la fois en divers 
points de la ferme, ce qui explique la rapidité 
avec laquelle les bâtiments ont été détruits. 

Bien qu'on n'ait pas de preuve sérieuse 
contre lui, le parqueta fait arrêter un sieur 

an C'appel père, journalier. L'enquête con-
nue. 

N o s d é p u t é s . — Dans la séance de mardi, à 
propos de l'article 8 de la loi organique militaire, 
M. des Retours a présenté diverses observations 
que nous croyons utile de reproduire. 

L'honorable député du Nord fait observer que, 
dans un giiiud nombre de communes, les compa
gnies de sapeurs-pompiers comprennent, des hom
mes de plus de 40 ans, qui y rendent d'excellents 
services, et ou'il importe do maintenir. 

» Un de nos collègues, en nous demandant, hier, 
avec raison de maintenir à nos ofiieiers des pompiers 
leurs insignes actuels, faisait ressortir la difficulté 
pour les administrations municipales d'assurer le re
crutement des corps des sapeurs-pompiers, dont le 
service est gratuit et comporte tout â la fois une 
aptitude professionnelle et un véritable dévoue
ment. 

» L'article.y, qui met à la disposition de M. le iœi-
nistre de lairuerre les corps armées, anra t-it pour 
effet de faire entrer dans l'armée, active sans dis
tinction d'âge, tous les hommes faisant partie des 
corps de pouipiers ? Cela n'est pas possible ; ce serait 
placer tous les pompiers âgés de pius de 40 sus dans 
cette alternative ; ou d'abandonner des corps dans 
lesquels ils sont très utiles ; ou de se soumettre en 
temps de guerre a un service que leur âge leur inter
dit.» 

» M. de^ Rotours exprime le vœu que lo règlement 
d'administration publique, prévu par la loi, dispose 

Sue tous corps de pompiers comprendra deux ca-
res. 
» Le premier comprendrait les hommes âgés de Ï0 

à 40 ans, et terait, en temps de guerre, maintenu à 
la dispositioa du ministre. 

» Quant aux pompiers âgés de plus de 40 ans, ils 
formeraient an cadre de pompiers vétérans et se
raient maintenus£dans leurs communes pour y assu
rer, en tempi de guerre, le service qu'ils y font en 
temps de paix. » 

Les observations de l'èminent député du Nord 
oui reucontiè une vive approbation sur un grand 
nombre de bancs. 

— Dans In scrutin sur la prise, en considération 
rie ramei.ilement de M. Ribot à l'article 17 du pro
jet de loi organique militaire, 1ous les députés du 
Ni r;l <nt vote pour, sanf M. Tryitran, qui n'a 
pas pris part an vote, et MM. Leîèbvredu Rrey et 
Maurice, absents par congé. 

Douai . — Aux démissions de MM. Cavroy, Ch. 
de liailliencouri et Messien Loridau, conseillers 
municipaux, il laut ajouter celle de l'hono
rable M. D Hainaut, qui a adressé la lettre sui
vante à M. le sénaleur-maire de la ville de Douai. 

» En présence des faits qui se sont passés dimanche 
dernier à Lille et, des promesses mystérieuses faites 
aux délégués sénatoriaux de la ville de Douai pour 
les empêcher de soutenir jusqu'au bout la candida
ture de M. de Folleville, comme il en avait été con
venu au comité de défense j'estime que le mandat 
qui m'a été confie aux dernières élections, est ter
miné. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous adresser 
ma démission de conseiller municipal. 

Veuillez, je vous prie, agréer l'assurance de mes 
sentiments respectueux. D'HAINAIT. 

B e r s é e . — On écrit de cette localité : 
« Nous avons relaté la belle procession qui eut lieu 

le dimanche 12 juin. Nous ne saurions passer sons 
sihnee celle qui s'est faite dimanche dernier sur un 
parcours île pins trois kilomètres, en passant par le 
faubourg Saint-Antoine et le lieu appelé le Grand 
Pac,'. 

» Nous félicitons vivement les habitants du fau
bourg Saint-Antoine, pour la superbe décoration de 
leur quartier. Citons particulièrement les arcs de 
triomphe, les repotrlra dressé* par les soins de MM. 
Henri WalMter, Doriez, Camberlaln. André Hovin*, 
Lespagnol, et qui attiraient tous les regards. 

» Signalons aussi l'autel champêtre que l'on doit à 
la piété de Mlles Zo > Qacanoy et Mare Bouchez. 

» Les tiiange.s, présents a la cérémonie,en étaient 
émerveilles. On doit, des remerciements au vénérable 
pasteur de la paroisse qni s'est tant employé à assu
rer la magnificence de cette procession. > 

D u a k e r q n e . — En l'honneur dujnbilé de la 
reine V'iotona, tous le<̂  navires anglais se trouvant 
dans U port de Duukerque avaient arboré leurs 
pavois. Au bassin de r'jeyciueUe coupd'œil était 
magnifique ; plusieurs grands navires s'y trou
vaient avec leur sèri>: complète. 

En évitant un bâtirr.ent, à sa sortie du bassin 
Freycinet, hier après-midi, vers denx heures et 
demie, le steamer anglais liromhaught alla tom
ber ave- son étiave sur l'avant des haubans du re
morqueur JuUcttc-ilaeie:,Qxx\ était postèà demeure 
an niuscir da bâbord du batsin Fivyciuet. La ma
chine n'a pu être renversée à temps; le remorqueur 
a éprouvé quelques dégâts sans trop grande im
portance; quelques mètres de pavois et un bout de 
la lisse ont été brisés. Le liromhaught,qui n'avait 
aucune avarie, put prendre la direction dn chenal 
et poursuivit n route pour Nevecast'e, lieu de sa 
destination. 

L e parric ide de Sau lzo ir . — Comme nous 
l'avons dit hier, tout fait supposer que le parri
cide "\Yallez,qui n'a que 19aus,a agi sons l'empire 
d'an accès d'aliénation mentale. 

Le médecin Lodien, qui le soignait, avait pres
crit à la veuve Wallez de ne plus donner que très 
peu de nourriture à sou dis. Aussi celui-ci ètait-il 
trèj irrité contre sa mère pour ce motif. Plusieurs 
fois même, il l'avait menacée de la frapper si elle 
ne lui donnait pas à manger lorsqu'il lui en de
manderait. C'est dans cette double cause qu'il faut 
chercher le mobile du crime. 

L 'Uaion nat iona le des sociétés de tir de 
France vient. de décider qu'un championnat à 
l'arme nationale serait organisé cette année avec 
la oollacoratiem des sociétés de tir faisant paitie 
de l'tJniou. Ce championnat auquel sont invités 
tous les tireurs du territoire, se fera en deux 
épreuves, la première sera subie d'ici au 1er juil
let dans tous les départements, et donnera droit à 
un classement d'admissibilité au tir deie épreuve 
qui aura lieu à Pans (Stand de Clichy) du 14 au 
21 août. 

Un très grand nombre de prix offerts par le 
Président de la République, les ministres de la 
Guerre et de l'instruction publique, le gouverneur 
de Paris, la Ligue des Patriotes et l'Union, seront 
décernés aux premiers lauréats. Les tireurs des 
départements pourront effectuer levoyage de lear 
localité à Paris et retour individuellement avec 
réduction de 500)0 sur le prix ordineire des tarifs 
les compagnies des chemins de fer ayant accordé 
cette laveur aux organisateurs du championnat. 
Le progiamme détaillé sera adressé a toute per
sonne qui en fera la déniai de au secrétariat de 
l'Union,'.t9, rue Montmartre, à Paris. 
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A r r a s . . —Mort de il. le chanoine Vau Drivai. 

— M. le chanoine Van Diival, dont, la santé lais-
fait beaucoup à désirer depuis quelques années, 
est mort, hier, à quatre heures du matin, à l'âge 
de 72 ans. 

M. l'abbé VMI Drivai était chanoiM titulaire de 
la cptludrale d'Arras. Cette dignité lui avait été 
eorilerèe par Mgr Parisis, alors qu'il résignait ses 
fonctions de professeur de l3nfc>ues orientales au 
(.irand-Sémiuaire. 

Nomme membre de l'Académie d'Arras en ÎSÔO 
M. Van Drivai était titrlaire du 13e fauteuil, 
laisse vacant par la mort rie M. \». colonel Repè-
eaud. Le récipiendaire consacra son discours à 
l'étude du symbolisme dans le culte et dans l'art. 

Eu 1808, il remplaça M. Auguste Parenty 
comme secrétaire-geueral et fut toujours main
tenu dans ce'te fonction que l'académie lui con
firmait i~ar déférence, il y a quelques jours à 
peine. 

M. Van Drivai était président de la commission 
départementale des monuments historiques depuis 
la séance du 25 août 1873, dans laquelle il fut 
nommé, et réélu chaque aunée. 

11 èlait eefin vice-président du Conseil d'admi
nistration de l'Université catholique de Lille. 

Il prit, comme vice-président de la commission 
instituée par Mgr Pévêqre d'Arras en 1875, une 
part active à la cérémonie de restauration du oalte 
de Notre-Dame des Ardenta. 

On doit & la plume de M. Van Drivai un certain 
nombre d'ouvrages, entre antres : l'histoire de 
l'Académie d'Arras, le cartulaire de Guimann, le 
Nécrologe de Saint-Vaast, des monographies smr 
les tapisseries d'Arras, et sur le trésor sacré de la 
Cathédrale. Il fit une grammaire comparée des 
langues bibliques. Son dernier ouvrage fut une 
histoire de Charlemagne, à laquelle l'auteur atta
chait un grand prix. 

Ajoutons que le vénérable défont était officier 
de l'instruction publique et chevalier de l'ordre de 
Léopold. 

Cala i s . — L'archiduc Rodolphe, prince héri
tier d'Autriche, est arrivé jeudi à CalaisJ avec 
une suite de quatorze personnes par le paquebot 
Juvicta. 

Après avoir déjeuné au buffet, il est parti di
rectement pour Vienne, via Paris dans nn wagon-
lit de la Compagnie Internationale. 

— Le duc d'Edimbourg, retournant directement 
a Marseille, débarquera aujourd'hui k Calais. 

o •«• 
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Congrès catho l ique d e Liège.—On annonce 

l'arrivée pour le 4 septembre de plusieurs députés 
allemands et de Mgr Langenieux, archevêque de 
Reims. M. le comte de Mun et Mgr d'Hulst, rec
teur de l'institut catholique de Paris, assisteront 
également au congrès. On attend encore beau
coup d'autres personnages qni portent un nom 
distingué dans la politique, la littérature et les 
sciences sociales. 

Ce congrès sera donc digne de celui de l'an der
nier. 

L a Chambre s'est trouvée en nombre mercredi 
72 membres étaient présents à 2 h. 20 —soit deux 
membres de plus que le quorum voulu — pour 
prendre part au vote sur l'amendement par le
quel M. Bara voulait rendre le droit électoral aux 
faillis < excusables », à ceux qni ont payé leurs 
créanciers, etc. 

Cet amendement a été rejeté par 49 voix contre 
23. Quelques députés du banc de Bruxelles l'ont 
appoyè ainsi que M. Nothomb. Le texte du gou
vernement a été adopté. 

Un second amendement de M. Coremans tendant, 
à rendre la loi provisoire jusqu'au 31 décembre 
1880 a été repoussé par 50 voix contre 24. 

La Chambre, après avoir voté à l'unanimité le 
projet de loi relatif au concordat, a voté succes
sivement sans débat des projets de loi d'intérêt 
secondaire afin de dèb'ayer son ordre du jour et 
de pouvoir aborder demain les projets de loi re
latifs aux questions ouvrières. 

M. Devolder a déposé un projet de loi augmen
tant, le personnel ries tribunaux de première ins
tance de Bruxelles, Liège et Anvers. 

A la fin de la séance, M. De Stuers a interpellé 
le gouvernement au sujet des conflits qui s'élè
vent entre pêcheurs ostendais et anglais. 

M. le ministre des affaires étrangères a répondu 
à cette interpellation. 

M o u s c r o n . — Un affreux malheur vient d'ar
river à la gare de Mouscron. Un ouvrier du che
min de 1er, nommé Lietaert, marié depuis deux 
mois à peine, a été trouvé mort mercredi matin. 
Les deux jambes étaient horriblement broyées. 
Probablement qu'un wagon chargé l'aura surpris 
hier soir assez tard et l'aura tué, car il n'est pas 
rentré chez lui cette nuit. 

Ml le M e r c é d è s - C a m p o s , — Le parquet de 
Bruxelles a lancé, cette nuit, une ordonnance de 
capture contre M. Delacour et Mlle Mercedes 
Campos. 

Le parquet d'Anvers a pris nne mesure du 
même genre. 

D'autre part, notre correspondant de Bruxelles 
nous téléphone que M. Mielviaqueet Mlle Merce
des Martmez Campos, après un court séjour à 
Bruxelles, ont quitté cette ville et se sont embar
qués, avant-hier soir, à Ostende pour Douvres. 

ETAT-C1VU, — ROVSAIX.— Dtelaratumi dt 
du ïïpjm'a. — Maria Dehock, rue de l'Epeule, 113 ter. — 
Marc I Leclercq, boulevard de Paris, 40 — Charles Van-
devel<te, rue de tEpeule, 191. — Gabhelle et Raphaël 
Bouchez, jumeaux, ru.- du Collège, 131.— Germaine Uhee-
dene. rue «te Coudé, 14ï. — Jean Gallet, rue Btlla — Ger-
maiue Leaaffre, rue de la Potennerie, SI. —Laure De-
f remit s, rue de Deuain, 10. — Adolphe Robbrecût, rue de 
la Guinguette. 13. — Emile Lucas, rue de Tourcoing, cour 
Flipo, 19. — Alfred Verbruîhe, rue dAlirer, cour Briet, S. 
Louis Deple'ix, rue du Tilleul. 6S. — Zulma Descamps, 
Hôtel-Dieu. — Déclaration de ilérru 22 Juin — Prosuer 
Jacquart, 59 ans, titserand, rue du Pile. 151. — Adèle 
Doonis, 1 an, rue Ste-Elisabeth, cour Desrumaux, 2. — 
Jean Vanoverveld.naaa, domestique, rue de la Fosse-
aux-Chéne*, cour Boussemart, 9. — Amélie Declercq, 34 
ans. aaénagère, rue Decrème, cour Coussart, 3. — Eugène 
Betn. is jours, Hôlel-Dieu — Louis Vangasbecq, 16 ans, 
rattacheur, rue du Grand-Chemin. 

TOVRCOIKQ. —Déclarations de naissances du 22 juin. 
Gustave Adyns, rue de la Cloche. — Félix Verluelten, au 
Blanc-Seau. — Marie Debiock. rue du Sentier, — Lea 
Descheemarker, rue du llaze. — Rosalie Bklenghien, rue 
Fin de la Guerre. — Victor Delplanque, rue des Carliera. 
— Mariage* du 22 iuin. — Lou's Lougez, 21 ans, préposé 
d'octroi, et Marie Deirteux, 3S ans, servante. — Augustin 
De'sauvages, 3u ans, lileur, et Julienne Prouvost, 21 ans 
sans profession. 

Convois funèbres & Obits 
Un Obit Solennel du mois Fera célébré eu réélis* 

Saint-Martin, i Rouhaix, le vendredi SI juin ISS", 49 
heures l]?, pour le repos de lame de Dame Eugénie 
DUHAMEL, veuve de Monsieur Adolphe FLORIN,décédée 
â Roubaix, le SS mai 18S1. dans sa 74- année, administrée 
des Sacrements de notre mère la Saintc-Eglise. — Les 
personnes qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 

-part, sont p.-iéea de considérer le .irésent avis 

LETTRES MORTUAIRES & D'OBITS 
IMPRUUBRIB ALFREH R E B O U X . — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grande édition,) et 
dans le l'etit Journal de Roubaix. 

Voir, à la 1" page, les dépêches et la 
dernière heure. 

CHOSES ET AUTRES 
Le brave Dumanet lit un fragment d'histoire. 
— Ckarles Martel, pour mieux battre le Sarrazin, se 

servit de la hache... 
— Quelle idée, l'ait observer Pitou. Chez nous, nous 

nous servons de iléaux. 

Cour d'assises : 
« L'avocat bêcheur. > 
— Messieurs, l'individu qui se trouve devant vous 

est un bandit d'une sorte rare. Non seulement il est 
assassin, mais encore voleur de toutes le» manières ; 
ivrogne, joueur... 

Un cri d'indignation part du public : 
— Il y aura donc toujours des camulards ! 

Un joli mot d'enfant. 
Le commensal habituel d'une maison hospitalière, 

au moment de partir pour aller prendre ses vacances, 
apporte à la maîtresse de la maison une grande dia-
blessa de photographie — son portrait grandeur nature 
— qu'on ne savait où accrocher. 

— Où mettre cela ?Je n'ai de place nulle part. 
— Eh bien, maman, dit l'enfant, mets-le ù table. 

Dans un salon. 
Les messieurs ont aborde la question de Paris port 

de mer. 
Alors, une dame : 
— Et la plage, cù la mettez-vous ? 

IPajoletCUefeliïïe 
60 kii, rmlttiMal», 69 Ma 
Ooix tu> lar.dtlHô+ital-ifil. 

L.ILLE 

6, rai U Sait, 6 
frt* d» te grand» PUuté 

R O U B A I X 

ACHAT ET VENTE A FORFAIT 
de toutes valeurs de négociation courante 

Opérations a terme 
e x é c u t é e s p a r a g e n t s d e c h a u a g e 

C o u r t a g e o f f i c i e l 
Paiement à échéance et SANS FRAIS des divers 

coupons dont la nature est affichée aux guichets 
de la maison. 

Paiement de tons coupons même q u i n z e 
j o u r s avant l'échéance, moyennant la commis
sion ordinaire de 0 , 2 S par cent francs a a n a 
c l a s s e m e n t n i b o r d e r e a u x . 26416 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s e t D e n t i e r s p e r f e c t i o n n é s 

Rue de l'Espérance, 6, Ronbaix 

A U X 

16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16 
ROUBAIX 

MAISON Â REMIREMOKT (Vosges), Grande-Bne. 3 5 

MAISON A PARIS, Rue de la Jassienne, 11 

Trousseaux et Layettes 
SPÉCIALITÉ DE LINGERIE 

E T BRODERIE 
Seule Maison dans Ronbaix offrant d'aussi 

grands assortiments et vendant aussi bon marché. 
Grande mise en vente, pour cette saison, d'arti

cles nouveaux, tels que : 

Robes blanches et couleurs, Ta
bliers, Pelisses, Robes de baptême, 
etc., etc. 

RIDEAUX EN TOUS GENRES 
C H O I X C O N S I D É R A B L E 

DE LINGERIE FINE 
SPECIALITE. DE 

BANDES ET ENTREDEIX 
b r o d é s ù l a m a i n 

Garnitures sur toiles pour Chemises 
GRAND ASSORTIMENT DE 

DRAPS&TAIES 
brodés à la main 

Bépôt ÛB Toiles des Vosges 
Blanchies sur pré, en toutes largeurs, garanties à 
l'usage. 

PRIX EXCEPTIONNELS 

CHEMISES SUR MESURE 
La Maison des FABRIQUES 

PARISIENNES ne cesse d'ap
porter le soin le pins scrupu
leux à n'avoir, même aux prix les 
plus réduits, qve des marchandi
ses de premier choix. 

CHIFFRES ET BRODERIES A FAÇON 
MAISON DE CONFIANCE H625 

BERNARD 
dentiste 

77, rue Nationale, TJTJ.F. Ir9i;7 

3 6, ruedel'Espérance, Roubaix 

ENTREPRISE 

TRAVAUX PUBLICS ET PARTICDLIERS 
Spécialement : 

I » n v i v ç e » , g a b l e * e t G r a v i e r » 
FOURMCHI KT PflSli DE VOIES FIRMES 

Couvertures.zinguerie etplomberie 
Réparattonn en tous genres. 

Grande célérité iî?tî 

Hippolyte WILLEM, Horticulteur 
informe sa clientèle qu'il n'a pas de maison de 
vente k Roubaix : Seule et unique maison, boule
vard de la République Roubaix et boulevard Gam-
betta Tourcoing. Spécialité de bouquets, couron
nes, garnitures de table et d'appartements, 
jardinières, suspensions, entreprise de jardins à 
forfait, 500,000 plantes ramifiées à 10 fr. le cent 
pour la plantation des jardins, telles que géra
niums, verveines, fuchsias, ageratums, colens 
pétunia, héliotropes, lobelias bleu foncé. 

La devise de ma Maison -.travail et loyauté indi
que suffisamment à ma nombreuse clientèle que 
je m'efforcerai de la faire profiter des immenses 
avantages que me créent ma situation spéciale et 
l'importance de mon àta'ulisseniPTit. £7068—1-4539 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix- Tourcoing 

Cordonnerie, Nouveautés, Confections 

L-KS 1> ARTK1.U? 1\ v'HDONNKRIE, NOUV 

A u -Mouton i w u r o n u r , place de la Liberté, 
1 et :{, et Grande-Uue, &S, Roubaix. Spécialité poui 
deuil, hantes nouvc.-utis noires et couleurs pour 
robes et confections. Cretonnes et croises pour ameu
blements, llanelle blanche et couleurs, d r peries 
noires et couleurs, articles blancs. Confectt us pour 
dames et e <«nts. Soieries et velours noirs et cou 
leurs. 586 

Robes et manteaux con.'ectiounés et sur mesure 
pour dames, fillettes et enfants. — A l'Espérance, 
S<' i iou(; - ( ' i i - ( 'oni l in-au. 12. raeduVieil-Abreu
voir, Roubaix. 11 y a toujours ea magasin choix consi
dérable de modèles haute nouveauté, a des prix 
déliant toute concurrence. Pour satisfaire aux de
mandes faites, la maison laisse aux clients qui le dé
sirent la faculté de fournir leurs tissus ouxarnituret. 
Spécialité pour deuil en U ueures. 5iï 

Lt DirccUvt-Gèrent : A I M I D KI-.WI X. 
1ïouT;:i\. — li» »i Ai -; « h F l T l X, r. Neuve," 17 

piston-solo.de

